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Le mot du maire
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Chères habitantes, chers habitants,

Ces années ont été pleines de défis et riches en réussites.

Voilà déjà six ans qu'avec l’ensemble du conseil municipal nous avançons à vos côtés
pour faire vivre notre belle commune, pour l'embellir afin qu'elle conserve sa réputation
locale de beau et charmant village, et ses 2 fleurs au classement des Villages fleuris.

Nous avons traversé ensemble la période difficile du Covid-19, qui nous a imposé un
confinement riche d’enseignements sur des valeurs essentielles. Puis la guerre en
Ukraine est venue nous rappeler la précarité de la paix aux portes de l’Europe, et la
nécessité paradoxale de s’armer davantage pour mieux la préserver.

Le projet phare du mandat était la remise en état et la réouverture du restaurant
communal, afin que ce lieu retrouve sa vocation première : un espace de convivialité et
de partage pour les habitants et les visiteurs. La recherche de gérants fut difficile, mais
nous avons fini par trouver un couple sympathique et impliqué : merci à Élodie et Franck
pour votre engagement et votre passion.

D’autres réalisations ont également vu le jour : les rénovations de la mairie et de
l’appartement communal, la mise en sécurité du péril à Bussière, la mise en place des
«Après-midis Rencontre» dédiés à nos aînés, la Journée Citoyenne, le Marché Nocturne et
le Troc Plantes. D'autres événements plus culturels ont également vu le jour, tels que des
pièces de théâtre, des concerts, mais aussi des rencontres sur les thèmes de
l'environnement, avec l'intervention de la LPO (ligue de protection des oiseaux), une
soirée à la découverte et à l'écoute des chouettes et des chauve-souris.

Nous avons également créé le site Internet de la commune, offrant une belle vitrine pour
faire connaître notre village à l’extérieur et mis en place l'application PanneauPocket,
afin d’améliorer la communication et l ’information auprès de tous.

Vous retrouverez dans le détail la rétrospective complète de notre mandat au sein de ce
bulletin.

Vous connaissez mon engagement pour les causes environnementales. À l’heure du
réchauffement climatique, nous avons souhaité agir concrètement, à notre échelle, en
multipliant les initiatives en faveur de l’environnement. Grâce au soutien du
Département, plusieurs arbres ont pu être plantés lors de la journée citoyenne, un
espace verger a été aménagé au Pouzerolle, il est appelé à s’enrichir au fil des années. 

Enfin, un engazonnement et des plantations ont été réalisés autour de la nouvelle
terrasse du restaurant, de la mare, de l'aire de jeu et au niveau du parking du Château
de l'Ours, apportant une touche de verdure supplémentaire.
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Le mot du maire

Le Comité des Fêtes organise de nombreuses activités pour animer la vie de la
commune — un grand merci à ses membres pour leur énergie et leur
dévouement. Cette association, indispensable à la dynamique de notre village
reste ouverte à toutes les bonnes volontés et serait ravie d’accueillir de
nouveaux bénévoles.

Nous arrivons au terme de notre collaboration avec la Fondation du Patrimoine,
qui nous a permis d’entretenir et de sécuriser les statues de l’église.
Je tiens à remercier sincèrement tous les donateurs et mécènes pour leur
générosité et leur attachement à la préservation de notre patrimoine communal.
 
Ce mandat a été plein de challenges pour moi, dense et captivant. Cette
expérience fut riche et elle m'a fait pleinement prendre conscience des
responsabilités qui m' incombaient. Cela a été un engagement de chaque instant
et une mission exigeante. La vie suit son cours et malgré ces six fructueuses
années passées au service de notre commune et de ses habitants, je ne me
représenterai pas pour un second mandat. Mais je reste persuadé que la
prochaine équipe municipale s’investira avec tout autant d’enthousiasme.
Mon leitmotiv a toujours été de faire au mieux pour la commune, avec la volonté
sincère d’agir dans l’intérêt collectif. Toutes ces actions n’auraient pas eu de
sens sans votre participation, c’est ensemble que nous faisons vivre notre
commune.

Je tiens à remercier mes adjoints, les membres du conseil, Nicolas, l'agent
communal, qui m'ont accompagné tout au long de ce mandat. Je remercie aussi
Lucile, la secrétaire de mairie, pour son investissement, sa bonne humeur et
avec qui j'ai pu tisser des liens de confiance durant toutes ces années.

La vie nous invite à regarder vers l’avenir, mais nous ne pouvons pas oublier
ceux qui nous ont quittés...

Merci pour votre confiance et votre engagement à nos côtés.

Je vous souhaite le meilleur pour les années futures.

Avec toute ma sympathie,

 Le Maire
Albert-Paul Labouesse



Budget 2025
F o n c t i o n n e m e n t

I n v e s t i s s e m e n t

Finances de la commune
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Pour info : la commune a réussi à se faire rembourser par le propriétaire
les frais engagés pour la mise en sécurité
du péril à Bussière



Etat-civil

Naissance
Louis BAURÉS au lieu-dit Vrolles

Décès
                                       Marie-Madeleine CHEMINET    

Nouveaux arrivants

Nous souhaitons la bienvenue à :

Monsieur Laurent DALLE et Madame Catherine DALLE au lieu-dit Le Pouzerolle

Madame Pâquerette FORET au lieu-dit Charrière

Monsieur Dylan BAURES et Madame Déborah BAURES au lieu-dit Vrolles

Monsieur Julien BOMPOIS et Madame Marine BUSSIERE rue du Bon Accueil
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Mariage
Pas de mariage cette année sur la commune



Concrètement, cela signifie que :

    Les listes des candidats doivent être paritaires : elles alternent un nom de femme, puis un nom
d'homme, et ainsi de suite.

       Elles doivent être complètes

      Le jour du vote, il ne sera désormais plus possible de modifier le bulletin : il sera interdit d'ajouter
ou de rayer des noms, ou de changer l'ordre des candidats sur la liste.

Le nombre de sièges au Conseil municipal ne change pas : pour une commune de 100 à 499 habitants,
il y aura toujours 11 conseillers municipaux.

Rappel : la date limite d'inscription sur les listes électorales est fixée au vendredi 6 février 2026 (ou 4
février 2026 sur internet).

Elections municipales 2026

Les prochaines élections municipales auront lieu
les dimanches 15 mars 2026 (1  tour) et 22
mars 2026 (2ᵉ tour).

er

Une nouvelle loi, entrée en vigueur le 21 mai
2025, change les modalités de vote dans les
communes de moins de 1 000 habitants. 

Désormais, comme dans les plus grandes
communes, il faudra voter pour une liste
complète de candidats, composée d'autant de
femmes que d'hommes.

Notre commune est donc concernée par ce
nouveau mode de scrutin. 
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Création du site internet

Rénovation de la mairie

Tables de pique-nique

+ poubelles
Rénovation du PetitBourbonnais

Réfection voiescommunales

Troc plantes

Journée citoyenne Après-midirencontre

Marché nocturne

PanneauPocket

Marquage au sol

Plaque jardin du
souvenir

Rétrospective
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Restauration du Christ

Mise en sécurité dupéril

Rénovation logement

Columbariums

Terrasse du Petit

Bourbonnais

Panneau auchâteau de l’Ours

Réfection de

routes

Restaurationstatues

Chemin d’accès austade

Création du verger

Garde-corps +portillon logement

Rampes mairie

2020 - 2026
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L O G E M E N T  C O M M U N A L
R U E  D E  L A  M A I R I E

L e s  t r a v a u x  d e  r é n o v a t i o n  e t  d e
r e s t r u c t u r a t i o n  d u  l o g e m e n t  c o m m u n a l
s i t u é  7  r u e  d e  l a  M a i r i e  s e  s o n t
t e r m i n é s  f i n  m a r s .

C o û t  t o t a l  :  1 5 9  3 3 5 , 1 1  €  H T .

T r a v a u x  s u b v e n t i o n n é s  p a r  :
L e  F o n d s  V e r t  :  2 0  2 7 5  €
L e  C o n s e i l  D é p a r t e m e n t a l  :  3 1  8 4 0 , 2 7  €
L e  C o n s e i l  R é g i o n a l  :  4 6  5 5 7 €
M o n t l u ç o n  c o m m u n a u t é  :  2 0  0 0 0  €

Investissements

T R A V A U X  D E  L A  T E R R A S S E
D U  P E T I T  B O U R B O N N A I S

D e p u i s  l e  m o i s  d e  j u i n ,  l e  P e t i t
B o u r b o n n a i s  v o u s  a c c u e i l l e  a v e c  u n e
n o u v e l l e  t e r r a s s e  e n  b o i s  e t  a r b o r é e .

C o û t  t o t a l  :  2 1  4 2 7 , 2 0  €  H T .

T r a v a u x  s u b v e n t i o n n é s  p a r  :
L e  D E T R  :  7  1 3 2  €
L e  C o n s e i l  D é p a r t e m e n t a l  :  4  0 7 5 , 4 4  €
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Investissements
C O L U M B A R I U M S

P L A Q U E  A U  J A R D I N  D U  S O U V E N I R

C o m m e  v o u s  a v e z  p u  s a n s  d o u t e  l e
r e m a r q u e r ,  l e  c i m e t i è r e  c o m m u n a l
s ’ e s t  d o t é  d e  2  c o l u m b a r i u m s  e t  d ’ u n e
p l a q u e  a u  j a r d i n  d u  s o u v e n i r .

C o û t  t o t a l  :  4  5 6 8  €  H T .

T r a v a u x  s u b v e n t i o n n é s  p a r  :
L e  C o n s e i l  D é p a r t e m e n t a l  :  2  2 8 4  €

G A R D E  C O R P S
P O R T I L L O N  C A V E  D U  L O G E M E N T

P o u r  u n e  r a i s o n  d e  s é c u r i t é ,  l e  g a r d e
c o r p s  e t  l e  p o r t i l l o n  p o u r  a c c é d e r  à  l a
c a v e  d u  l o g e m e n t  o n t  é t é  c h a n g é s .  

C o û t  t o t a l  :  2  7 8 1  €  H T .

T r a v a u x  s u b v e n t i o n n é s  p a r  :
L e  C o n s e i l  D é p a r t e m e n t a l  :  1  3 9 0 , 5 0  €
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U n e  m i s s i o n  b i e n t ô t  a c h e v é e . . .

L a  c o m m u n e  d e  S a i n t e - T h é r e n c e
a r r i v e  à  l a  f i n  d e  l a  m i s s i o n  d e
p r é s e r v a t i o n  e t  d e  f i x a t i o n  d e s  9
s t a t u e s  d e  l ’ é g l i s e ,  u n e  o p é r a t i o n
m e n é e  e n  c o l l a b o r a t i o n  a v e c  l a
F o n d a t i o n  d u  P a t r i m o i n e .

L e s  d e u x  d e r n i è r e s  s t a t u e s ,
a c t u e l l e m e n t  e n  r e s t a u r a t i o n  d a n s  l e s
a t e l i e r s  d e  l a  s o c i é t é  A  L ’ O E U V R E  D E
L ’ A R T ,  d e v r a i e n t  f a i r e  l e u r  r e t o u r  a u
p r i n t e m p s  p r o c h a i n .

C e t t e  o p é r a t i o n  n ’ a  e n t r a î n é  a u c u n
c o û t  p o u r  l a  c o m m u n e ,  g r â c e  a u x
d o n s  g é n é r e u x  c o l l e c t é s  a u  f i l  d e s
a n n é e s  a u p r è s  d e s  h a b i t a n t s ,  d e
d o n a t e u r s  e x t é r i e u r s  e t  d e
p a r t e n a i r e s  e n g a g é s .

U n e  b e l l e  d é m o n s t r a t i o n  d e
s o l i d a r i t é  e t  d ’ a t t a c h e m e n t  a u
p a t r i m o i n e  l o c a l .

L a  m u n i c i p a l i t é  r e m e r c i e  l e s
d o n a t e u r s  a i n s i  q u e  l a  F o n d a t i o n  d u
P a t r i m o i n e ,  q u i  a  s u  j o u e r  u n  r ô l e  d e
f a c i l i t a t e u r  p a r t i c u l i è r e m e n t  e f f i c a c e
d a n s  l a  r é a l i s a t i o n  d e  c e  p r o j e t .

Investissements

R E S T A U R A T I O N  D E S  S T A T U E S
D E  L ’ E G L I S E
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MARQUAGES AU SOL

Accès au stade
(dans le bourg)

A Charrière

Bandes à l’entrée et sortie du bourg

CURAGE DES FOSSES  
 REPARATIONS ROUTES

Réalisations
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APRES-MIDI RENCONTRE
MEDIATHEQUE

JOURNEE CITOYENNE

Vie de la commune

Notre traditionnelle Journée Citoyenne
s’est déroulée cette année le samedi 8
novembre 2025.

En effet, la principale activité
proposée était la plantation d’arbres
et d’arbustes financés par le Conseil
Départemental de l ’All ier dans le cadre
de l ’opération des partenariats locaux   
de plantations.

Cette opération vise à la plantation de
350 000 arbres à l ’horizon 2028 soit 1
arbre par habitant du département.  

Chaque premier lundi du mois, « l ’après-midi
rencontre » des aînés s’est solidement installé
depuis plus de cinq ans dans la salle communale. 

Grâce à l ’énergie et à l ’enthousiasme de
Ghislaine, une petite dizaine d’habitants s’y
retrouvent régulièrement. Ensemble, i ls partagent
discussions, anecdotes et souvenirs, dans une
ambiance sympathique.

En ce moment, i ls travaillent à la réalisation d’une
mosaïque représentant le Château de l ’Ours, une
œuvre collective qu’ils sont sur le point d’achever. 

Bonne continuité à cette belle initiative.

Depuis le 5 mai, à partir de 17h30 (après les après-midi rencontres) les habitants de
la commune peuvent venir emprunter gratuitement des livres, prêtés par la
médiathèque de Marcillat-en-combraille.
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Vie de la commune

Ainsi, le groupe plantation composé de
Benoit, Bruno, Colette, Dominique,
Françoise, Marc, Maria, Martine,
Sandrine et Tery ont planté : 

3 Cercis siliquastrum (Arbre de Judée)
ainsi que des Décorosiers sur la place
St Julien, 
1 Morus platanifolia (Murier Platane),
1 Albizia julibrissin (Arbre de soie), 1
Savonnier ainsi que des Décorosiers
et des sauges autour de la mare
située en haut de la rue de la Mairie,
2 Savonniers, 2 Acer Freemanii 
(Erable) et 2 Ulmus sapporo au stade sur l’aire de jeux. 

Enfin, une haie composée de 10 plants a
également été plantée sur le parking du
Château de l’Ours vers la table de pique-
nique et des pieds de Viburnum Titus,
Chèvrefeuille et Jasmin Etoilé ont également
été plantés au cimetière à proximité du
colombarium.
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Pendant, ce temps, tel un chef d’orchestre, Albert-Paul coordonnait les différents
chantiers, transportait les bénévoles d’un lieu à l’autre et s’assurait que tout se passe au
mieux pour chacun. 

Vie de la commune

Pendant ce temps, Donna, Jan, Martine et Patrice
protégeaient les tables de pique avec une lasure
pour assurer leur longévité tandis que
Catherine, Laurent et Nathalie débroussaillaient
le verger et dégageaient les arbres fruitiers
plantés depuis quelques années. 

Au volant d’une mini-pelle, Arthur a
apporté une aide bienvenue en
creusant les trous nécessaires aux
plantations des arbres. 

De leur côté, Claude et Emmanuel tentaient
en vain, de finir le muret derrière Le Petit
Bourbonnais, mais la météo en avait décidé
autrement et ils ont vite dû renoncer à leur
construction. 
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CONCOURS DES MAISONS
FLEURIES

Vie de la commune
Après une belle pause au Petit
Bourbonnais et un déjeuner convivial,
les courageux bénévoles ont pu
reprendre leur chantier l’après-midi
pour finir le débroussaillage et les
plantations sous la fine pluie qui s’était
invitée. 
 
Pour certains participants à notre
Journée Citoyenne, c’était une
première, pour d’autres, un rendez-
vous annuel mais tous ont apprécié la
bonne ambiance et l ’entraide qui
régnaient sur les différents chantiers.

La municipalité a organisé, le vendredi
21 novembre, la traditionnelle remise
des prix du concours des maisons
fleuries dans la salle communale.

Cette année, sept foyers ont participé à
ce concours qui contribue chaque année
à l’embellissement de notre village.

Lors de son discours, Monsieur le Maire
a rappelé l’importance de cette initiative            

pour valoriser notre cadre de vie, d’autant que Sainte-Thérence est classée “Village
Fleuri” et que les fleurs font, comme il l ’a souligné, « un peu partie de l’ADN de notre
commune ».

À cette occasion, le maire, au nom de la municipalité, a également remercié les généreux
partenaires du concours : la société Jardin Fleuri de Marcillat-en-Combraille (Koehler)
ainsi que la jardinerie Combeau de Lavault-Sainte-Anne.

Après la distribution des différents lots constitués notamment de bons d’achat et de
plantes, la soirée s’est prolongée autour d’un verre de Beaujolais Nouveau et des
«amuse-gueules» préparés par le restaurant Le Petit Bourbonnais.
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COLIS DES AINES

Vie de la commune

Comme chaque année, nos aînés ont été
heureux de recevoir un colis offert par la
municipalité.

Le colis, constitué d’un parapluie floqué
“Sainte-Thérence”, d’un coffret gourmand
et d’un bon pour manger dans un des
deux restaurants de la commune, a été
distribué avant Noël.

Cécile 
TOUMAZET Claudine

PERICHON

Maria
TYLKA-REBILLARD

Renée
DUMAZEDIER

Classement 2025

1 - Renée DUMAZEDIER
 et Maria TYLKA REBILLARD
2 - Cécile TOUMAZET
3 - Claudine PERICHON
4 - Dominique DENEST
5 - Myriam GEORGET-MOREAU
7 - Christian MARTIN

Récompenses

Chaque participant a reçu : 
Une plante
Des bons d’achat (un bon pour
l’achat de plants auprès de nos
partenaires et un bon pour manger
dans un des deux restaurants de la
commune)
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REPAS ANNUEL DES ANCIENS

Vie de la commune

Sans aucune superstition, le traditionnel
repas des aînés s’est déroulé cette année
le 13 décembre.

La municipalité, organisatrice de ce
repas, avait élargi le cercle des invités
aux habitants âgés de 65 ans et plus. 

Cette initiative a permis d’étoffer le
nombre de participants et d’augmenter
les échanges entre les plus anciens et les 
plus jeunes. 

L’opération fut réussie et nous avons passé un moment très agréable autour d’un
excellent repas confectionné par Élodie et Franck, du restaurant de notre commune Le
Petit Bourbonnais. 

Le service, assuré avec efficacité et bonne humeur par les membres du Comité des Fêtes
et quelques bénévoles, a contribué au succès de cette journée. Merci à tous...

Après le repas, les anciens qui le souhaitaient ont pu prolonger ce moment avec les
«petits» de la commune en assistant à un spectacle pour enfants financé par le Comité
des Fêtes, suivi de l’arrivée très attendue du Père Noël.
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Merci à tous les membres de la LPO.

AnimationsOrganisées par la commune

L E S  N U I T S  D E  L A  C H O U E T T E
À L’ÉCOUTE DES SECRETS DE

LA NATURE

Le 8 mars 2025, la Ligue pour la Protection
des Oiseaux (LPO), en partenariat avec la
commune de Sainte-Thérence, a organisé une
nouvelle édition des Nuits de la Chouette.

Cet événement national, proposé tous les
deux ans, permet de faire découvrir au grand
public ces rapaces nocturnes longtemps
victimes d’une mauvaise réputation.

Au sein de la salle des fêtes, une exposition a
permis aux visiteurs de mieux comprendre le  
mode de vie des chouettes grâce à la  
.................présentation de pelotes de réjection de plumes et d’un diaporama commenté, suivi d’un
moment d’échanges et de questions.

Accompagnés par des bénévoles de la LPO, une soixantaine de participants se sont ensuite
aventurés à la tombée de la nuit pour écouter les chants des chouettes et des hiboux. 

Au total, cinq chouettes hulottes et deux chevêches se sont faites entendre, offrant un
spectacle sonore unique. 

Les participants ont pu apprendre à reconnaître leurs différents cris et à découvrir leur rôle
essentiel dans l’équilibre de la nature.

Cette balade sensorielle, à la fois ludique et pédagogique, a rencontré un vif succès et a été
l’occasion de rappeler les menaces qui pèsent sur ces oiseaux, notamment la dégradation
de leur habitat si fragile, la pollution lumineuse et la circulation routière.

Sous la nuit étoilée de Sainte-Thérence, la nature a livré quelques-uns de ses secrets,
rappelant à tous combien il est précieux de la protéger.
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Animations Organisées par la commune

T R O C  P L A N T E S

Le samedi 17 juin 2025, dès 9 heures, la place
de l’église de Sainte-Thérence s’est
transformée en un véritable lieu de partage
végétal, où passionnés de jardinage, débutants
comme confirmés, se sont retrouvés pour le
traditionnel Troc de Plantes.

Parmi les plants, bulbes, graines, légumes et
petits arbustes, les échanges ne se limitaient
pas aux végétaux : conseils de jardinage,
astuces d’aménagement et idées d’ornement
circulaient librement, dans une ambiance
chaleureuse et un esprit bucolique....

21

Une matinée riche et conviviale, où chacun a
pu repartir avec de nouvelles plantes, plein
de nouvelles idées pour l'aménagement de
son jardin.



AnimationsOrganisées par la commune

L E  R E S T A U R A N T  S O U F F L E  S A
P R E M I E R E  B O U G I E

Le restaurant Le Petit Bourbonnais a célébré
son premier anniversaire. Une année déjà
passée à fidéliser une clientèle dans une
ambiance conviviale et chaleureuse.

Élodie et Franck ont misé dès le début sur
l’humain, sur le plaisir de partager des
moments simples et sincères autour d’une
bonne table.

Pour marquer cet événement important, une
série d’animations artistiques a été organisée
en collaboration avec la municipalité,
.................combinant musique et théâtre.

Au sein de l’église de Sainte-Thérence, l’après-midi a débuté par une performance musicale
réunissant deux chorales locales : La Canaglie de Sainte-Thérence et Fémin’Accord de Vallon-
en-Sully. Ensemble, elles ont su transporter le public dans un univers sonore riche et
émouvant. Les chants traditionnels, tout comme les morceaux contemporains venus du
monde entier, ont offert au public un véritable voyage musical empreint d’émotion.

Ensuite, les choristes ont investi l’espace du restaurant avec une énergie communicative,
interprétant des chansons plus légères sur le thème de la « Ripaille ».

La soirée s’est poursuivie avec la compagnie La Volga, venue présenter son spectacle Kikiriki.
Le comédien Laurent Clairet a su maintenir le sourire aux lèvres du public durant près de
deux heures, en enchaînant situations cocasses et rocambolesques, pour le plus grand plaisir
des spectateurs.

Cette journée d’anniversaire s’est achevée autour d’un verre. 
Les invités ont salué la réussite de cette
première année. Élodie et Franck ont remercié
chaleureusement leurs clients et partenaires,
exprimant leur gratitude pour la fidélité et le
soutien reçus depuis l’ouverture.

Ce bel anniversaire marque le début d’une
nouvelle étape pour Le Petit Bourbonnais, qui
entend bien continuer à faire rimer bonne
cuisine, convivialité et partage.

A l’année prochaine et à bientôt...

DANS UN VENT DE PARTAGE
LE 22 JUIN 2025
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Animations Organisées par la commune

T H E A T R E  D E  R U E
“ U N  O R  B L A N C ”

Le dimanche 13 juillet 2025, sur la place Saint-
Julien à Sainte-Thérence, la compagnie
Attrappe-Sourire a présenté son spectacle de
rue intitulé “Un or blanc” devant une
cinquantaine de spectateurs.

Tôt le matin, un petit groupe accompagné des
comédiens avait rejoint le village après un
périple de plusieurs kilomètres à pied depuis
le Domaine de la Ganne, avec l'équipement de
skis aux pieds et sur le dos. 

Leur arrivée, en fin de matinée au « sommet
du col » de Sainte-Thérence, a marqué le ton décalé et original de cette journée avant la
représentation programmée à 17 h.

À travers une mise en scène pleine d’humour, les artistes ont abordé le dérèglement
climatique et les conséquences de la fonte des neiges, mêlant rires et réflexion. Petits et
grands ont été conquis par la performance des deux comédiens, à la fois drôle, poétique et
engagée, qui a su sensibiliser le public à un sujet d’actualité tout en offrant un moment
artistique de grande qualité.

La soirée estivale, coïncidant avec la journée moules-frites du Petit Bourbonnais, s’est ensuite
terminée en terrasse, dans une ambiance conviviale.
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AnimationsOrganisées par la commune

M A R C H E  N O C T U R N E
L E  1 7  J U I L L E T  2 0 2 5

Notre 1  Marché Nocturne a rencontré une
belle fréquentation le 17 juillet dernier.

er

18 commerçants, artisans et créateurs ont
répondu présents à la proposition de la
Municipalité et différentes activités
commerciales étaient représentées. 

Il suffisait de parcourir la place St Julien et les
abords du Petit Bourbonnais pour rencontrer
des créateurs en couture et bijoux, fabricante
de bougies, consultante en produits de soin et 
d’entretien, ainsi que des représentants des métiers de bouche : vigneron et autres producteurs
de safran, crème de cassis, confitures/glaces, charcuterie, miel ainsi que le producteur de
myrtilles... très local.

La météo conciliante a aidé à la réussite de cette soirée qui a vu défiler de nombreux visiteurs
charmés de découvrir notre jolie commune à cette occasion.

Les exposants ont apprécié cette manifestation très conviviale et se sont donnés rendez-vous
pour l’année prochaine. 
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Le festival « Un été dans mon village », organisé
par la compagnie Attrape Sourire, confirme son
rôle d’acteur fidèle de la vie culturelle locale.

Malgré une météo très orageuse, le public s’est
montré au rendez-vous. Les conditions ont
nécessité un repli à l’intérieur, mais l’ambiance
est restée au beau fixe.

Le duo « Brame » a ouvert la soirée avec un
concert intimiste dans l’église, mêlant
instruments acoustiques, univers poétique et
reprises choisies dans un répertoire riche de
.....

Animations Organisées par la commune

S O R T I E  D E S  A N C I E N S
A  N E R I S  L E S  B A I N S

Le 26 juillet, les anciens de Sainte-Thérence des
Après-midi Rencontres se sont retrouvés à Néris-
les-Bains.

Sur l’esplanade du casino, ils ont assisté au concert
du groupe « Cordes et Boutons ».

Le duo a proposé un répertoire varié et festif,
mêlant chansons d’hier et d’aujourd’hui, revisitées
avec une touche d’accordéon swing, une guitare
acoustique et des percussions entraînantes.

Une parenthèse musicale et ensoleillée, marquée
par la joie de se retrouver et le plaisir de partager
un bon moment ensemble.

F E S T I V A L
U N  E T E  D A N S  M O N  V I L L A G E

L ’ É D I T I O N  2 0 2 5  A  F A I T  É T A P E
À  S A I N T E - T H É R E N C E ,  

L E  2 7  A O Û T

références, qui a su séduire l’auditoire.

« Armés » de parapluies et de bonne humeur, les spectateurs ont rejoint la salle des fêtes
pour la deuxième partie de la soirée. 

La salle comble pour l’occasion, a accueilli la compagnie Le Grand Colossal, venue présenter
«La Chienlit – Épisode 1». Cette comédie grinçante, se déroulant au sein d’une copropriété en
quête de solutions face à une municipalité indifférente, a suscité de nombreux rires et
remporté un vif succès auprès du public.
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AnimationsOrganisées par la commune

S O R T I E  D E S  A N C I E N S
A  A T H A N O R

Le 10 octobre, les anciens de Sainte-Thérence se
sont retrouvés pour une sortie au centre Athanor
de Montluçon. 

Au programme le spectacle « Le tour du monde des
cabarets », une représentation haute en couleurs
qui a fait voyager le public à travers les plus belles
scènes du monde.

Les participants ont particulièrement apprécié
l’ambiance festive, la qualité du spectacle et la
bonne humeur partagée tout au long de la journée. 

Une sortie réussie, placée sous le signe du plaisir et
du rire !
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Ce samedi 22 mars 2025, la salle des fêtes a
vibré au rythme de la convivialité lors du
traditionnel repas dansant. 

Pas moins de 124 participants avaient
répondu présents pour partager ce moment
festif, animé en musique par Romain
Jardoux, apprécié pour sa bonne humeur
communicative.

La soirée a commencé par un apéritif offert
..... 

Animations Organisées par le Comité des Fêtes
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R E P A S  D A N S A N T

L’Assemblée Générale du Comité des Fêtes s’est réunie le 31 janvier 2025. 

Toute l’équipe a été reconduite hormis le poste de trésorier adjoint qui a été remis à Blandine Besseau
suite au départ de Gaëtan Honoré qui a déménagé en fin d’année.

Et nous sommes donc repartis pour une année de festivités.

par le comité, avant de se poursuivre par une tartiflette accompagnée de sa charcuterie et
pour finir par deux beaux choux à la crème.
Le tout a été préparé par Cédric Enard de la resto mobile de Commentry.

L’ambiance a été chaleureuse et très vite, la
piste de danse s'est remplie. Les plus motivés
ont dansé jusqu’au bout de la nuit et ont fini
par la soupe à l’oignon bien appréciée des
derniers fêtards. 

Le rendez-vous est donné pour le repas
dansant 2026 qui aura lieu le samedi 4
avril. 

Nous n’avons pas encore décidé du thème
du repas.

Nous vous tiendrons informés en temps
voulu.



AnimationsOrganisées par le Comité des Fêtes
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Si malgré tout le printemps a été clément,
les jours précédents la journée «barbecue»
furent bien humides et ne nous permirent
pas l’installation des barnums sur le stade. 

Alors pour la 2  année consécutive nous
avons dû nous replier à la salle des fêtes
pour accueillir les 77 convives inscrits. 

ème

C’est effectivement moins champêtre mais
tout le monde était au sec.

BARBECUE

Comme à son habitude, le Comité des Fêtes
a préparé les salades et assuré la cuisson
des grillades au barbecue. Les pizzas pour
l’apéritif et la tarte pour le dessert ont été
faites par Franck et Elodie du «Petit
Bourbonnais».

Cette année le repas n’avait pas été offert à
nos Ainés puisque nous avons renoué avec le
traditionnel repas de Noël.

La journée s’est tranquillement déroulée
et c’est en début de soirée que tout le
monde a quitté la salle des fêtes bien
content d’avoir passé une journée
agréable.



Animations Organisées par le Comité des Fêtes
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C’est par une belle fin de journée, ce 5
juillet, que 79 randonneurs, dont 12
enfants, se sont inscrits pour la randonnée
semi-nocturne. 

Départ à 20 h du stade en direction de
Mazirat pour faire une grande boucle de 7
km en passant par Faix, Vrolles avec une
petite halte où Jean et Berthe Labouesse
distribuent de l’eau et des pâtes de fruits. 

R A N D O  S E M I - N O C T U R N E

Une fois requinqués, les randonneurs
attaquent le plateau de Bussière puis le
chemin en descendant vers la Terrade pour
emprunter à gauche le chemin où la côte
est tant redoutée par les randonneurs et
arrivée au bourg pour un retour au stade
par le chemin aménagé par la commune. 

A l’arrivée, chacun avait mérité les grillades
et sandwichs préparés par le Comité des
Fêtes. 

Une nouvelle randonnée semi nocturne
vous attend en 2026. 

N’hésitez pas à venir, l ’ambiance est
conviviale et rien de bien compliqué pour
marcher sur les chemins de notre
commune. On vous attend !



AnimationsOrganisées par le Comité des Fêtes
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Quoi dire de la 41  brocante du 21 septembre 2025 ? ème

On annule… On n’annule pas ? décision difficile à prendre ! Tout était prêt pour faire de
cette journée, une belle journée. Le Comité des Fêtes, les exposants, les bénévoles, tout
le monde était prêt mais la météo a eu raison de nous. Depuis le début de la semaine,
météo France était plus que pessimiste pour le week-end. Nous avons donc attendu le
jeudi pour voir si le temps du week-end serait meilleur. Mais non, c’était toujours aussi
mauvais pour le dimanche. Alors après concertation entre nous, nous avons décidé de
tout annuler. Pas de report, nous arrivons en fin de saison et ce n’était pas facile à
réorganiser. Au vu de ce dimanche désastreux nous n’avons eu aucun regret.
Nous vous donnons rendez-vous le 20 septembre 2026 pour notre 42  brocante.ème

B R O C A N T E

Pour la 4  année consécutive, le Comité des Fêtes
a renouvelé les randonnées dont la recette est
reversée au bénéfice de l’Association Française
pour la Recherche sur le Cancer du Pancréas
(AFRCP).

ème

C’est à partir de 8h30 le dimanche 19 octobre, que
les randonneurs pouvaient s’inscrire et partir sur
les 3 différents circuits ; un parcours de 4.7 km,
sans grande difficulté et plutôt familial, un
parcours de 11 km et un parcours de 20 km un peu
plus compliqués avec beaucoup plus de dénivelé et
qui passent par le Château de l’Ours.

R A N D O  A F R C P

294 randonneurs dont 10 enfants ont pu courir,
marcher, crapahuter seuls ou en groupe, avec un
chien ou pas, sur ces trois circuits. 

Le circuit de 20 km bénéficiait d’un ravitaillement
en milieu de parcours et une collation était
prévue pour tous les randonneurs à l’arrivée.



Animations Organisées par le Comité des Fêtes
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Le Comité des Fêtes a reversé la totalité
de la somme récoltée ainsi que quelques
dons à l’AFRCP et la vente des fromages
de chèvre, soit la somme de 2166 €. 

Le montant de la totalité du ravitaillement
est pris en charge par le comité.

Nous remercions JF Dumontet qui nous a
fourni les fromages de chèvres de sa
production. Nous avons pu en proposer à la
vente et à la dégustation lors du
ravitaillement.

Ces randonnées au bénéfice de l’AFRCP seront au programme de l’année prochaine. 

La recherche sur le cancer du pancréas nous tient vraiment à cœur et nous avons
toujours une pensée pour les membres du comité des fêtes qui ont disparu de cette
maladie.



AnimationsOrganisées par le Comité des Fêtes
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L’après-midi s’est poursuivie par le
spectacle de la compagnie «les Clowns en
vadrouille » . 

Les enfants accompagnés de leurs parents
se sont installés et ont aidé le magicien à
retrouver ses affaires. Après quelques
petits tours de magie, des barbes à papa et
des ballons, les enfants ont appelé le Père
Noël qui s’est fait désirer. 

N O E L  D E S  E N F A N T S

Peut-être faisait-il la sieste ?.. Enfin il est
arrivé avec son sac chargé de surprises. 

Avant la distribution il a demandé à
chaque enfant s’il avait bien été sage. Bien
sûr que oui ils ont été sages alors il les a
appelés chacun leur tour pour la
distribution. 

Il y avait un cadeau pour chaque enfant
jusqu’à 11 ans. 

Rien pour les Anciens a-t-il dit. Ils ne lui en
tiendront pas rigueur. Ils sont contents de
se retrouver et ils ont passé un excellent
après-midi. 



Animations Organisées par le Comité des Fêtes
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Avant de partir, le Père Noël a fait une photo
avec les petits et les grands.

Les enfants ont pu s’essayer aux jeux de
cirque mis gentiment à disposition par notre
magicienne du spectacle. 

Après un après-midi bien festif et joyeux
tout le monde s’est chaleureusement quitté.

A l’année prochaine Père Noël. 

Et c’est encore une année de festivités qui
s’achève.

Lors de chaque manifestation nous avons
une poignée de fidèles bénévoles qui vient
nous donner un coup de main et nous les
remercions chaque année au mois de
novembre lors d’un apéritif dinatoire.

Nous ne sommes pas nombreux au comité des fêtes et des aides ponctuelles pour
n’importe quelle manifestation nous vont droit au cœur.
Sans elles ce serait sûrement plus difficile lors de l’organisation de manifestations plus
importantes. Alors encore merci et nous savons que nous pouvons compter sur vous. 

Je tiens à remercier aussi tous les membres du comité pour leur implication lors des
festivités de l’année écoulée et notamment nos deux nouvelles recrues, Blandine et Anaïs.
Tout se fait dans la joie et la bonne humeur et sans prise de tête.

Notre assemblée générale se tiendra courant janvier 2026. Si vous avez des idées et si
vous voulez faire partie du comité des fêtes n’hésitez pas à venir nous rejoindre, vous
serez les bienvenus. 

Au nom du comité des fêtes nous vous souhaitons une belle fin d’année et nous vous
présentons tous nos meilleurs vœux pour l’année 2026. Nous serons toujours contents de
vous retrouver lors de nos prochaines manifestations.



L’AMICALE DES CHASSEURS

Association
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L’Amicale des Chasseurs de Sainte-Thérence est toujours fidèle à la commune dans un
esprit de bonne camaraderie et une bonne entente avec le Comité des Fêtes. 
 
L’Amicale des Chasseurs aura le plaisir d’accueillir le 24 janvier 2026 un équipage de
chasse à courre au renard.
Rendez-vous à la Salle des Fêtes de Sainte-Thérence à 10h.
 
L’Amicale des Chasseurs de Sainte-Thérence vous présente ses meilleurs vœux pour
2026. 



WEEK END DU 
15 ET 16 FÉVRIER 2025 DÉPART DONNÉ POUR LE 17E TRAIL

DE LAVAULT-SAINTE-ANNE ET
MONTLUÇON COMMUNAUTÉ

THOMAS JULIEN
LOUIS LAUMAY

De passage sur la commune

Ce rendez vous sportif majeur de début de saison,
réputé pour sa variété, sa belle organisation et sa
technicité, a réuni cette année son record de
participants : 1175 coureurs, marcheurs sur les 2
jours et toutes les épreuves proposées : 

*4 parcours enfants/jeunes : de 1 à 10 km pour les
initier au plus tôt à la pratique ou pour le plaisir, 

*9 courses de trail diurnes et nocturnes : de 12 à
32 km cumulant jusqu’à plus de 1000m de
dénivelé positif, qui alignent les plus chevronnés  
et où les coureurs de la région sont nombreux à
se disputer le chronomètre. 

*des randonnées pédestres de 6 à 10 km : chacun son menu,

*VTT 20 et 35 km avec un magnifique terrain de jeu pour faire chauffer les cuisses, ainsi
que du Cani cross possible sur certaines épreuves, histoire de défouler aussi nos amis à 4
pattes!

Les parcours serpentent à travers les paysages emblématiques des gorges du Cher, site
classé Natura 2000, offrant une faune et une flore d’exception : de la boue, des racines,
des cailloux, des ruisseaux, des côtes à gogo, passerelles, obstacles naturels, château :
tout cela au départ du magnifique site de La Charité à Lavault St Anne.  

PAUL LAUMAY
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CÉLINE GIBARD

La météo fût clémente et parfaite cette année pour permettre
de belles performances : la commune mise à l’honneur cette
année de par son légendaire Château de l’Ours où les cordes
étaient une fois de plus présentes en amont pour arriver à
grimper et découvrir notre site et Céline GIBARD, habitante de
la commune et connaissant les chemins par coeur, remporte
cette année le 33 km, 1345 dénivelé positif en 3H53min. 

Elle remercie d’ailleurs vivement les personnes qui lui ont
préparé un beau comité d’accueil à l’entrée de chez Paulo
(banderoles et applaudissements ). 

Notre cher Paulo a, comme chaque année été honoré de par la
nomination d’une des épreuves en son nom « La Balade à
Paulo ». 

De passage sur la commune
L’événement est co-organisé par MONCO et
ADELL (Association pour le Développement des
Loisirs de Lavault-Ste-Anne). 

Pour savoir allier plaisir et générosité :  1€ est
reversé à l’association ARSLA Vaincre la
maladie de Charcot pour chaque inscription. 

A noter que l’équipe JOELETTE locale de
l’UNAPEI PAYS D’ALLIER et vice championne du
monde 2025 était également présente sur ce
parcours.

L’EQUIPE DES SIGNALEURS DE SAINTE-THERENCE
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ECOLE DE GENDARMERIE

TOUR DE LA VALLEE ET DE
MONTLUCON COMMUNAUTE

CRITERIUM DU DAUPHINE

La 7  édition du Tour de la Vallée et de Montluçon
Communauté s’est déroulée les samedi 31 mai et
dimanche 1  juin 2025. 

e

er

3 étapes étaient à l’épreuve de cette course dont le
départ était donné à Terjat. Après avoir traversé
notre commune et parcourut 137,1 km les coureurs
ont rejoint l’arrivée à Lavault-Ste-Anne.

Cette première étape a été bouclée par Mattéo
GAUDEL de l’équipe AC BISONTINE en 3h12'10" ; il a
également remporté cette 7  édition.e

De passage sur la commune

Le 9 mai dernier, 120 élèves de la 11ème
compagnie de l’Ecole de Gendarmerie de Montluçon
ont fait une petite escale à Sainte-Thérence pour se
désaltérer. 

Partis pour une marche de 37 km, ils ont pu boire et
remplir leurs gourdes à la Salle des Fêtes et se
prêter de bonne grâce à une photo de groupe avant
de poursuivre leur chemin.

La 77e édition du Critérium du Dauphiné s’est
élancée de Montluçon le 8 juin 2025 pour finir
à Domérat au terme de 189,2 km. 

Les coureurs en provenance de St Genest ont
rencontré leurs premières difficultés dans la
côte de Sainte-Thérence (2,6 km à 4,6 %) avant
de se diriger vers Argenty. 
 

Cette 1ère étape a été remportée par Tadej
POGACAR en 4h40'12'' et ce dernier a
également remporté cette 77e édition du
Critérium du Dauphiné. 
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LES MYRTILLES DE L’OURS

Informations diverses

Un joli projet familial est sorti de terre au hameau
La Terrade en octobre 2023. En effet, après un
détour professionnel par la Picardie où le projet de
Caroline SURLEAU partagé avec son mari
Guillaume a pu mûrir, le couple revenu s’installer
en Creuse s’est alors lancé dans la plantation de
myrtilliers. 

A la faveur des vacances scolaires de la Toussaint,
aidés par de nombreux amis et soutenus aussi
bien par leurs enfants que par leurs parents, ils ont
planté en une semaine 3250 plants de 6 variétés
de myrtilliers différents sur les terres familiales. 

Ces variétés ont été soigneusement sélectionnées
par Caroline, Ingénieur Agronome de formation
pour assurer une récolte répartie sur plusieurs
semaines.

Le terrain d’1.2 hectare avait été soigneusement
préparé avant avec la mise en place d’une
irrigation permettant un arrosage au goutte à
goutte de chaque pied et la pose préalable d’une
toile de paillage.
 
L’année suivante, le couple a eu la satisfaction de
constater que 100% des pieds avaient survécu
mais il a fallu supprimer une à une,
manuellement, toutes les fleurs qui n’auraient
pas dû voir le jour du fait de la taille préalable qui
avait été réalisée. 

En effet, la formation de fleurs puis de fruits la première année peut épuiser le jeune plant et
compromettre son rendement futur. 
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Les 1  récoltes ont eu lieu cet été et Aristide, leur fils, s’est
improvisé chef des jeunes saisonniers qui ont ramassé les
fruits entre fin juin et début août. 

ères

La météo et notamment les périodes successives de
canicule les ont contraints à adapter leurs horaires de
travail car les fruits ne peuvent se ramasser au delà de 27°,
mais aussi lors des épisodes pluvieux car les manipulations
peuvent entraîner la disparition de la pruine, la fine pellicule
cireuse naturelle qui protège chaque fruit et permet sa
conservation.

La pluie de 2024 qui avait favorisé l’enracinement des pieds
et le soleil de 2025 ont permis de récolter 1.2 T de fruits sur
cette courte période. 

Informations diverses

Outre leurs maturités différentes, ces
variétés avaient également été
sélectionnées pour leur qualité
gustative. Là encore, le résultat a été
conforme aux attentes à leur grande
satisfaction.

Cet hiver, les plants d’Ozark Blue seront
palissés pour éviter que ses branches
retombantes ne recouvrent les allées ce
qui, non seulement gêne la tonte mais
entraîne également un pourrissement
des fruits du fait de l’humidité de l’herbe.

En effet, afin d’échelonner la cueillette au maximum, Caroline avait sélectionné la variété Blue One qui
a donné la première dès fin juin. Puis, ce fut le tour de la Collins début juillet, puis la Katahdin dont le
rendement a été moindre du fait du coup de chaud de fin juin qui a bloqué son développement, et
enfin, la Chandler, la Legacy et pour terminer la saison, l’Ozark Blue, une toute nouvelle variété.

Les marchés de Néris-les-Bains et celui d’Athanor ont eu la primeur des ventes chaque semaine ainsi
que les supermarchés locaux qui ont proposé leur production à la vente. 

Comme c’est une affaire de famille jusqu’au bout, leur fils Anselme a dessiné le logo de cette toute
jeune entreprise, tandis que les grands parents et Achille le dernier de leurs trois garçons ont participé
aussi bien à la plantation qu’au ramassage des fruits et la vente sur les marchés. 
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De leur côté, Guillaume et Caroline découvraient l’ambiance des marchés nocturnes auxquels ils
pouvaient participer une fois leur journée de travail terminée. 

Tout au long de l’été, les activités de désherbage et de tonte se sont succédées et le couple réfléchit à
une solution écologique permettant de supprimer cette dernière. Ils ont récemment fait un essai avec
quelques brebis mais celles-ci ont trouvé les myrtilliers très à leur goût. L’essai n’a donc pas été
concluant mais ils n’ont pas pour autant renoncé à cette idée. 

A la sortie de l’été, quelques pieds de myrtilles avaient disparu ; soit du fait des balbutiements de
l’arrosage automatique, soit après passage de campagnols.
Caroline et Guillaume ont donc installé un nid à chouette dans un arbre à proximité et espèrent qu’il
sera prochainement habité. Ils vont également installer des perchoirs à rapaces tels que les éperviers
ou les buses pour lutter naturellement contre les campagnols.

Plus les pieds grandiront (jusqu’à 1.50 m), plus leur entretien sera facile et le ramassage également
plus confortable. Fort heureusement car d’ici environ 9 ans, le rendement annuel escompté est de 9T. 

Caroline et Guillaume sont très satisfaits de ce lancement réussi et également conscients d’avoir eu
une météo très propice pour leur démarrage ; toutes les années ne se ressembleront probablement
pas, comme toute activité agricole.

Cependant, ils débordent de projets et envisagent dès 2026, de proposer la cueillette sur place à leurs
clients qui pourront parcourir à leur tour les 52 rangées de plants qui porteront prochainement les
prénoms de leurs familles/amis présents lors de la plantation. Ils imaginent également un espace
guinguette pour déguster, échanger et découvrir cette destination qui mène tout droit au Château de
l’Ours et partager leur belle vue sur la vallée du Cher. 

La maison des grands parents de Guillaume revit désormais au rythme des myrtilles.

Informations diverses
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PASSAGE DE TEMOIN

Serge CANTAT est né sur le domaine familial
situé à Labouesse et a toujours travaillé à la
ferme comme on disait autrefois.

Il était la 3  génération sur l’exploitation et
a trouvé un successeur en la personne de
Guillaume GRELIER, son gendre. 

ème

L’exploitation reste donc une affaire
familiale. 

Informations diverses
QUAND LES BOURBONNAIS PASSENT 

LA MAIN À UN GIRONDIN...

Serge s’est installé en individuel à côté de ses parents en janvier 1986 sur un domaine de 30 ha. Anne,
son épouse l’a rejoint en 2001 après avoir obtenu un Brevet Professionnel Agricole indispensable pour
s’associer à Serge.

Tout au long de ces années, ils ont eu à cœur de développer leur activité et à l’heure de la retraite de
Serge, l’exploitation s’étend désormais sur 180 ha.

Ils ont également fait évoluer les bâtiments d’autant que
l’étable en travées n’était plus aux normes et ont construit
2 stabulations "libres" qui ont amélioré les conditions de
travail mais aussi le confort des bêtes qui peuvent ainsi se
déplacer et ne sont plus attachées en permanence. 

2 cases de vêlage ont également été prévues : l’une pour
isoler la vache qui se prépare à vêler et l’autre pour
permettre les soins nécessaires ; les naissances sont ainsi
...

davantage sécurisées. La caméra qui permet la surveillance des bêtes à distance , notamment lors des
vêlages a également facilité le travail des éleveurs. 

Leur exploitation s’inscrit dans l’agriculture raisonnée (prise en compte du bien être animal, recours
limité aux produits de traitement et notamment sans OGM) et ils cultivaient 25 ha de céréales pour
nourrir leurs troupeaux.

Le métier d’agriculteur nécessitant énormément de matériel, ils ont adhéré à la CUMA des Combrailles
dès 2012.
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Tout en ayant à cœur de conserver la génétique
d’origine, Serge et Anne ont fait prospérer leur
cheptel de vaches Charolaises en introduisant des
taureaux inscrits au Herdbook. 

Leur métier de naisseur les a conduits à assurer
environ 125 vêlages par an avec une production
répartie entre les broutards "alourdis" destinés à
l’exportation, les femelles dont une partie était
conservée pour assurer la reproduction tandis que
les autres étaient vendues et enfin les vaches qui
......finissaient en réforme à l’engraissement puis étaient vendues aux boucheries.

L’heure de la retraite a sonné le 31 mars dernier pour Serge âgé de 63 ans et Guillaume a alors repris
les rennes de l’exploitation. Anne, plus jeune, a trouvé sans trop de difficultés un emploi salarié qui lui
permettra d’attendre à son tour la retraite dans quelques années. 

S’il a toujours baigné dans le milieu agricole, avec un grand père maquignon, un père viticulteur,
Guillaume, originaire de Gironde n’avait pas forcément prévu de reprendre une ferme bovine. En effet,
s’il a bien obtenu un BTS Agricole, c’était en Viticulture-Œnologie, avant de réussir une Licence
professionnelle en Gestion Conseil Développement d’Exploitations Agricoles. Il a ensuite travaillé chez
un céréalier girondin avant de rencontrer Anaïs et de venir la rejoindre à Ste-Thérence et se lancer
dans le métier de routier. 

Informations diverses

Cependant, après mûre réflexion et discussions en famille, il
s’est lancé début 2025 dans le projet de reprise de l’exploitation
familiale. Son installation a été précédée d’un stage de 4 mois
sur l’exploitation au cours duquel il a pu approfondir ses
connaissances et passer du temps avec les "bêtes" avec
lesquelles il s’est tout de suite senti à l’aise.

Désormais à la tête de l’exploitation, Guillaume peut compter sur
ses beaux parents pour l’accompagner dans cette étape
importante que ce soit par leurs conseils mais aussi par leur
aide. 

Pour cette 1ère année, Guillaume mise sur 100 vêlages. Il a
augmenté la surface agricole à 200 ha de terre dont 40 ha seront
consacrés à la culture de céréales. Il en a profité pour regrouper
ses terres au maximum dans le but de parvenir à une conduite
de l’exploitation en totale autonomie. 
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Informations diverses

Si son statut de Jeune Agriculteur lui a permis d’obtenir des aides à l’installation, Guillaume se montre
toutefois très prudent.

En effet, si l’année a bien commencé avec la vente de broutards conformément à la demande actuelle
du marché et avec un prix de vente en hausse, il est parfaitement conscient que rien n’est acquis dans
ce métier et que toutes les années ne se ressemblent pas. 

Ses principales craintes portent aujourd’hui sur les différentes maladies qui se succèdent et leurs
conséquences. Actuellement, la dermatose nodulaire contagieuse se rapproche et c’est un gros point
de vigilance.

A 28 ans, Guillaume n’envisage pas de révolutionner l’exploitation à l’avenir mais il ne manquera pas
d’apporter des changements au fil du temps, comme tout nouveau chef d’entreprise. 

Pendant ce temps, Serge et Anne ont investi dans un camping-car qui leur permet de partir en
"vadrouille" à chaque occasion, même pour 2/3 jours ; une liberté qu’ils ne pouvaient pas se permettre
auparavant. 
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PASSAGE DE RELAIS A VROLLES/RANCIAT

Informations diverses

Beaucoup de personnes peinent à le croire,
mais Alain CHEMINET 63 ans, est un jeune
retraité depuis le 1  octobre 2024. C’est en
effet à cette date, que Quentin CONORD âgé
de 25 ans lui a succédé à la tête de
l’exploitation.

er

Il faut dire qu’Alain n’est jamais bien loin et
Quentin peut compter sur lui pour l’aider au
quotidien. Cette transition en douceur leur
convient bien à tous les 2. 

La prise de la retraite s’est imposée doucement à Alain qui arrivait à saturation des contraintes
administratives toujours plus nombreuses. Des problèmes de santé avec notamment un genou blessé
suite à un coup de pied de vache ont fini par avoir raison de sa volonté de rester à la tête de cette
exploitation qu’il avait lui-même créée en partie. 

En effet, Alain, natif de Vrolles a acheté sa propre exploitation de 30 ha à Ranciat sur la commune
d’Arpheuille St Priest où il s’est installé en 1985. Cela ne l’empêchait pas de donner la main sur
l’exploitation de ses parents puis, au départ à la retraite de Madeleine, sa mère dans les années 2000
(Roger avait pris sa retraite en 1993), de reprendre à son compte la ferme familiale et faire prospérer
les 2 exploitations réunies jusqu’à atteindre 230 ha au total et environ 120 vêlages par an.

Parti de zéro avec ses 18 vaches achetées en 1985,
Alain a patiemment sélectionné ses meilleures
Charolaises et s’est lancé avec passion dans les
concours d’Animaux de boucherie et notamment, la
Foire aux Broutards de Marcillat en Combraille.
Animé par un esprit compétitif, il a obtenu de
nombreux prix tout au long de sa carrière et était très
fier quand ses bêtes de forme obtenues par sélection
génétique étaient primées. 

Au cours de ses 40 années de carrière, Alain a été impressionné par l’évolution du matériel agricole.
Les presses à foin ou paille, à moyenne densité de ses débuts sont désormais remplacées par les
presses à balles carrées ; le travail autrefois manuel a laissé place à un matériel agricole toujours plus
perfectionné ce qui a considérablement amélioré les conditions de travail des agriculteurs.
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Là aussi, l’exploitation agricole est restée dans la famille puisque Quentin est un petit cousin d’Alain.
Après avoir fait ses premières expériences sur l’exploitation familiale Marcillatoise, il a obtenu un Bac
Pro Agricole à Neuvy fin 2019, puis a ensuite travaillé sur des exploitations de Terjat jusqu’en octobre
2024 avant de passer le cap et reprendre l’entreprise d’Alain.

Pour ce jeune homme, ce métier est aussi une passion. Il a repris 190 ha et prévoit 90 vêlages/an dans
un premier temps. S’il veut rester dans la continuité avec la race charolaise et présenter également des
bêtes à des concours, son objectif est à terme de restructurer un peu l’exploitation car pour l’instant,
son terrain se situe notamment sur Ranciat et Vrolles/Bussière mais va également jusqu’à La Terrade et
au Bois Vieux. 

Ce travail très prenant lui laisse quand même un peu de temps libre pour apporter sa contribution aux
Amus’Gueules (troupe théatrale de Marcillat-en-Combraille) mais aussi à l’équipe de Marci’Folies. 
 
Outre Alain, Quentin peut compter sur sa mère et son oncle pour l’aider tout comme Alain avait son
frère Dominique pour l’épauler sur l’exploitation tandis que son épouse, Sylvie assurait une grande
partie des tâches administratives.

Alain qui a joué au football dans le club de Sainte-Thérence jusqu’à l’âge de 45 ans, s’est ensuite lancé
dans la pratique de la chasse pour laquelle il a désormais plus de temps. 

Il en profite aussi pour partir plus souvent avec Sylvie et rendre notamment visite à leurs enfants
installés en Haute-Vienne, Haute-Garonne et même à Cincinnati dans l’Ohio... dépaysement garanti. 

Informations diverses
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RESTRICTION D’EAU POTABLE

Informations diverses

Le vendredi 5 septembre 2025, le SIVOM alertait
les consommateurs des communes de Sainte-
Thérence - Mazirat - La Petite Marche et Marcillat
en Combraille, de la non-conformité de l’eau du
robinet à la suite d’analyses. Il était alors
recommandé de ne plus la consommer en
attendant le traitement du réseau et de nouvelles
analyses.
 
A Sainte-Thérence, nous avons pu propager
l’information rapidement auprès des habitants
grâce à l’application PanneauPocket (application
gratuite), aux mails, sms et appels téléphoniques 
de Ghislaine Frontczak auprès des plus anciens... Le bouche à oreilles et la solidarité entre voisins ont
aussi contribué à informer le plus rapidement possible l’ensemble des habitants. 

Fort heureusement, l’alerte a été levée 4 jours plus tard et la distribution d’eau organisée rapidement
par le SIVOM a permis à chacun de récupérer de l’eau en bouteille en attendant la levée des restrictions.
 
Cet incident aura permis de confirmer l’importance de l’application PanneauPocket qui permet
d’informer un maximum de personnes en un minimum de temps.
 
N’hésitez pas à venir à la mairie si vous rencontrez des difficultés à la télécharger sur votre téléphone
ou dans son utilisation. L’application est également accessible sur ordinateur pour ceux qui le
souhaitent. 
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A VOS MARES
RESTAURATION DE LA MARE

DU LIEU-DIT CHAUMONT

Informations diverses

Soucieux de protéger et d'entretenir son
patrimoine, la commune de Sainte-Thérence a
sollicité le CEN (Conservatoire des Espaces
Naturels de l’Allier). 

Elle compte trois mares référencées : une dans le
bourg, une à Vrolle et une au lieu-dit Chaumont. 

Bien que ces mares aient perdu leur utilité
première et soient souvent envahies par la
reconquête végétale ou asséchées, elles restent
indispensables à la biodiversité et servent parfois
encore à abreuver le bétail. 

La présence de massettes indique, selon le CEN Allier, qu’un nettoyage sera nécessaire dans les deux
prochaines années pour la mare située au lieu-dit Chaumont.

Cette mare se trouve au cœur du périmètre du Contrat Territorial Cher Montluçonnais, un dispositif
visant à préserver la ressource en eau, tant sur le plan qualitatif que quantitatif. 

Dans le cadre de ce contrat, le CEN Allier est maître d’ouvrage du volet « Zones Humides », qui peut
permettre la prise en charge de la restauration de milieux humides ou aquatiques, sous réserve d’un
conventionnement foncier.

Le maire a donné son accord pour le dépôt d’une demande de financement pour cette opération.
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PANNEAUX TOURISTIQUES

Pour mettre en valeur notre patrimoine et attirer davantage de visiteurs, la municipalité
a décidé d’installer de nouveaux panneaux signalétiques touristiques sur les principaux
sites de la commune.

Ces panneaux sont actuellement en cours de réalisation. Leur graphisme est conçu par
une société spécialisée, à partir des données fournies par la commune.

Un panneau de localisation, représentant la carte de Sainte-Thérence, sera installé sur le
mur de la salle communale, à proximité du restaurant.

Un pupitre d’information prendra place près de l’église, et un second sera fixé au
Château de l’Ours.

Le grand panneau situé autrefois près du parking du château de l’Ours, aujourd’hui très
dégradé par le temps, devait également être remplacé. Ne disposant d’aucun fichier ou
graphique d’origine, malgré des recherches menées auprès de différents organismes,
Monsieur le Maire s’est tourné vers le CEN Allier – Conservatoire d’Espaces Naturels.

Intéressé par notre démarche de valorisation et de protection de la vallée du Cher, le
CEN Allier a accepté de nous accompagner et de prendre en charge la création du
nouveau visuel. 

Ce panneau informera le public sur la zone Natura 2000 et sur les richesses naturelles
de ce site remarquable.

Il est bon de rappeler que, comme pour toutes les réalisations menées au sein de la
commune, une demande de subvention a été déposée pour ce projet.

À ce jour, nous avons obtenu un financement de 50 % du montant total ainsi que la
réalisation du graphisme d’un panneau par le CEN ce qui permet de réduire
significativement le coût global évalué à 3 240 euros.

Après la validation du graphisme par la municipalité, nous espérons installer les
nouveaux panneaux début 2026.

Informations diverses
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Informations diverses
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GITES
GITES AU BON ACCUEIL

Maria TYLKA REBILLARD

4 rue du Bon Accueil
06.67.15.17.18

RESTAURANTS

LE RELAIS D’ANTAN ****

Muriel THOLY

7 lieu-dit Seignat-Grobost
06.20.81.62.87

LES ROSES ET LES PAPILLONS

Martine CARTER

9-11 lieu-dit Vrolle
06.67.68.82.25

LA LONGERE INDUS

René VIGIER

10 rue de la Mairie
07.61.09.65.23

Elodie et Franck NOE

2 rue du Bon Accueil
0612.53.43.52

LE PETIT
BOURBONNAIS

L’AUBERGE 
DU PETIT CHALET

Myriam GEORGET-
MOREAU

Lieu-dit Charrière
06.88.26.23.25

Informations diverses
Professionnels de la commune
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MENUISIER - CHARPENTIER

MENUISERIE - EBENISTERIE - TOURNAGE

Dominique LABOUESSE

20 rue du Bon Accueil

CHARPENTIER - COUVREUR

Christian MARTIN

Lieu-dit Bussière

06.20.10.84.12

EQUIPEMENTS THERMIQUES ET CLIMATISATION

Christian MOLINES

25 rue du Bon Accueil

06.62.26.10.77 - 06.20.81.62.87

AB ENERGIE

Arthur BRIDE
3 rue de la Fontaine

06.60.63.15.46

INSTALLATION DE CHAMBRES FROIDES 
ET LABORATOIRES

Informations diverses

06.16.30.42.42

PLOMBERIE - CHAUFFAGE 
CLIMATISATION
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ASSISTANTE MATERNELLE

Marie-José TOURNAUD

1 rue du Bon Accueil

04.70.51.75.12

REPARATION MOTOCULTURE - VENTE DE PLANTS

ANIMATION MUSICALE POUR EVENEMENTS

CM’S
Clément CHOQUET

21 rue du Bon Accueil

06.76.73.84.26

LE VERGER DES CURADES
Lionel FAURE

3 lieu-dit les Curages

06.20.07.02.39

REPARATION
MOTOCULTURE

Informations diverses

VENTE DE PLANTS

Sonia FUMOUX-LABOUESSE

14 lieu-dit Charrière

07.81.68.90.54
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SAPEURS POMPIERS
MARCILLAT-EN-COMBRAILLE

Un siècle de service au cœur
de la Combraille

LES ORIGINES ET L’IMPLANTATION LOCALE

Informations diverses

Nos sapeurs-pompiers de Marcillat-en-Combraille sont un pilier discret mais essentiel de la vie locale.
Retraçons leur histoire, leurs transformations et le rôle qu’ils jouent aujourd’hui dans la communauté
de communes. Faisons-leur honneur !

Comme dans beaucoup de petites communes
rurales, l’organisation des secours s’est d’abord
appuyée sur des volontaires locaux, souvent des
agriculteurs, artisans et ouvriers prêts à intervenir. 

La présence organisée officielle de secours à
Marcillat-en-Combraille est assez récente. En effet,
elle remonte à 1972, grâce au maire de l’époque,
M. Bernard BARRAUX, qui a défendu l’utilité d’un
centre de secours sur sa commune. 

Le premier chef de centre était Jean-Baptiste GASPAROUX. Puis sont venus Pierre LAGRANGE, Jean-Marc
LAGOUTTE, Christian HENRI et enfin Stéphane MITATY.

Progressivement, la mécanisation, l’arrivée d’un parc de véhicules et la structuration départementale en
SDIS ont professionnalisé le fonctionnement et harmonisé les pratiques. 

Aujourd’hui, le centre de secours est officiellement répertorié comme « Centre de secours de Marcillat-
en-Combraille » au sein du SDIS de l’Allier et figure dans les annuaires départementaux. 

Son effectif est adapté au maillage territorial de la Combraille : 21 sapeurs pompiers , tous volontaires
avec un niveau de formation équivalente aux sapeurs pompiers professionnels. Il est important de
préciser que Marcillat est un centre où il n’y a QUE des volontaires ! 1/3 sont des femmes et un autre
tiers sont des jeunes de moins de 25 ans. Toutes les strates sociales sont représentées.
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Informations diverses

Lorsqu’en juin 2003 la caserne subit un incendie,
nos pompiers ont improvisé en moins de 24h un
nouveau centre de secours dans les anciens
établissements FERRAND en attendant la fin des
travaux… de la nouvelle caserne. Fort
heureusement, ceux-ci ayant débuté un an plus
tôt, ils n’ont pas été « à la rue » trop longtemps.

Et si vous avez bonne mémoire, vous avez
remarqué que la sirène ne fonctionne plus depuis
la même époque (mais elle reste opérationnelle). 

Le centre de secours dispose aujourd’hui d’une
implantation moderne dans une zone devenue
artisanale, rue des Chaumes.

LA CASERNE, UN ÉLÉMENT ARCHITECTURAL
 ET PATRIMONIAL 

C‘est l’ancien bâtiment des voyageurs de la gare de
Marcillat, exploité de 1931 à 1969, qui s’est vu
transformé, trois ans après sa fermeture, soit en 1972,
en caserne des pompiers. 

Ce recyclage illustre bien l’importance du service et des
besoins publics. 
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LA VIE D’UN POMPIER DE CAMPAGNE 

Ce sont des hommes de chez nous, qui font cela sur leur temps libre et leurs congés, qui suivent des
formations tout au long de leur activité de sapeurs pompiers. Vous pouvez les croiser le matin avec la
casquette d’électricien et les retrouver le soir sur un incendie, une lance dans les mains ! C’est une
véritable passion / vocation ; un engagement citoyen ! Ils ne s’engagent jamais seuls, la famille suit
indubitablement. Cela impose également un maximum de rigueur puisque qu’il est formellement
interdit de boire si l’on est d’astreinte…. Même un soir de Noël. 
 
Quand le BIP sonne, il faut rejoindre la caserne et vite ! Quelle que soit l’heure ! Il faut dire qu’ils ne
disposent que de 10 minutes depuis chez eux pour partir en intervention - dans une zone de 30
minutes maximum autour du centre ! Pas le temps de dire ouf, le mode automatique s’enclenche au
premier BIP. Alors des anecdotes, ils n’en manquent pas. Entre celui qui a enfilé dans le noir le
manteau de sa femme, mis deux chaussures différentes et son collègue qui a laissé les clefs à
l’intérieur… En pleine nuit, c’est un défilé de pyjamas/pantoufles, pas de coquetterie. Il en va de nos
vies.
 
Pour citer quelques chiffres : 
en 2000, ils ont réalisé 77 interventions ; 
en 2024 : 220 ! 

Comment justifient-ils cela ? Notre population est vieillissante. Aujourd’hui, avec les coûts des maisons
de retraite, nos anciens restent le plus longtemps possible à domicile. 

70 % des interventions de nos pompiers marcillatois ont lieu à domicile. Cela reflète la réelle difficulté
actuelle d’accès aux soins. Les habitants font de plus en plus appel aux pompiers car à Marcillat il y a
encore parmi eux un médecin, un vétérinaire et 3 infirmiers volontaires.
30 % des interventions restantes sont des incendies, accidents de la circulation et interventions
diverses (cave inondée, sauvetage d’animaux…).
 
Leur proximité et leur connaissance fine du territoire sont des atouts essentiels pour une zone rurale
comme la nôtre. Même si le monde moderne vient parfois mettre son grain de sel… La révision des
adressages, par exemple, a quelque peu perturbé les plus anciens. En effet, aujourd’hui il n’ y a
officiellement plus de lieux-dit, alors lorsqu’il faut aller en intervention « route de la Croix du Breuil »,
ATTENTION ! Ce n’est pas au Breuil, mais à « la Forêt » !! Dans ces cas-là, le GPS, toujours à jour, se
révèle bien utile.

Informations diverses

Tenues de cuir en 1990

55



Informations diverses

EXERCICES INTERCOMMUNAUTAIRE ET MISSIONS 

Les pompiers de Marcillat interviennent non seulement dans la commune mais participent aussi à
des manœuvres inter-centres (feu de forêt, incendie de bâtiment, secourisme), souvent en
coopération avec les centres de Commentry, Néris-les-Bains et d’autres structures du SDIS 03. Ils
pratiquent une activité régulière de formation, d’exercices et d’actions de prévention. 

LE RÔLE SOCIAL ET LES FESTIVITÉS

Au-delà des interventions, nos pompiers animent la vie locale. 

L’« Amicale des Sapeurs-Pompiers de Marcillat-en-Combraille », association déclarée, officiellement
créée avant 2000, est active et organise des manifestations, des bals ou des marches solidaires. 

Les pompiers participent également aux cérémonies, aux défilés et aux feux d’artifice communaux —
moments qui permettent de faire reconnaître leur engagement auprès de notre population. 

Le 18 mai par exemple, ils ont organisés une marche intitulée « Marche de sapeurs pompiers », avec
2 parcours proposés de 7 et 13 km. Cette manifestation payante (5€) avait pour but de financer des «
journées cohésion », du matériel et les assurances. 
De plus, une partie des dons a été reversée à l’œuvre des pupilles, c’est-à-dire les orphelins de
pompiers décédés.

En juin, a eu lieu le fameux « bal des pompiers » ; en septembre, un concours de pétanque et, en plus
cette année, ils ont réalisés des chars pour la fête de Marcillat.

Soulignons également leur participation active au Téléthon – avec les autres associations de Marcillat
- et l’organisation de portes ouvertes pour les enfants des écoles maternelle et primaire, ainsi que
ceux de la garderie.

AUJOURD’HUI : MISSIONS ET PERSPECTIVES

Les pompiers de Marcillat-en-Combraille vont rester majoritairement composés de volontaires,
soutenus par le SDIS au niveau organisation, formation et matériel. Leur rôle continuera de couvrir la
lutte contre l’incendie, le secours à la personne, les interventions routières et la prévention
(sensibilisation locale). 

D’ailleurs 2 membres de l’équipe sont formateurs de secourisme. Ils peuvent former au PSC sur
demande à la mairie.
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Petit message : 
 

Le passage pour les calendriers est un moment de convivialité très attendu de tous.

Encore et toujours pris sur le temps libre de nos pompiers volontaires et qui permet
de faire vivre leur Amicale. 

Alors, réservez-leur vous aussi un accueil chaleureux car - assurément - ils seront là le
jour où vous aurez besoin d’eux !

Informations diverses

La jeune génération est évidemment l’avenir du centre. Elle prend plaisir à travailler avec du matériel
de plus en plus sophistiqué : 5 Véhicules récents où tout est connecté, avec des tablettes et du
matériel de 1er secours qui fonctionne en Bluetooth. 

Alors, si vous souhaitez devenir jeune sapeur-pompier volontaire, il vous faut :
- Être âgé de 11 à 18 ans. Mais attention, les JSP ne sortent pas en intervention avant 16 ans.
- Être disponible le mercredi et/ou le samedi après-midi + vacances scolaires, en fonction des centres
de secours.
- Fournir un certificat d'aptitude physique.
- Bénéficier d'une autorisation parentale.

Un grand merci au Lieutenant Stéphane MITATY et à l’Adjudant-chef Michel VALLENET pour ce temps
d’échange très instructif !

Zone artisanale
03420 Marcillat en Combraille

04 70 51 63 80 57



Un crassier pour déchets verts exclusivement
est mis gracieusement à disposition des
habitants de Sainte-Thérence. 

La clé est à demander à la mairie aux horaires
d’ouvertures.

 
Les informations de la mairie sont à
retrouver sur nos différents supports
numériques :

- notre site internet :
www.sainte-therence.fr

- notre page facebook :
“Bienvenue à Ste Thérence”

- l’application panneaupocket  : 
disponible sur smartphone (gratuit)

Marcillat en Combraille : 
Lundi au vendredi : 13h-17h

Teillet Argenty :
Lundi au vendredi : 8h30-11h30

La Petite Marche :
Lundi, mardi, jeudi : 9h-10h/14h-16h

Vendredi : 9h-10h
Samedi : 9h-11h

 
Comme en 2024, le pass’jeunes a été
dématérialisé et a permis aux jeunes entre
14 et 20 ans, de dépenser 25 € dans les
commerces partenaires.
Avant de faire valider son pass’jeunes en
mairie, le jeune doit se préinscrire sur le
site  internet  de Montluçon
https://passjeunes.montlucon-
communaute.com/

Pour toutes vos démarches administratives et
numériques, n’hésitez pas à faire appel à France
Services à Marcillat en Combraille au
04.70.51.10.20

Vous pouvez retrouver la tritou mobile sur
Mazirat, Terjat, Saint-Genest.
Le calendrier des passages 2026 sera
disponible en mairie et diffusé sur
Panneau Pocket + site internet.

Horaires de la mairie :
Lundi : 9h-12h

Mardi : 14h-17h30
Jeudi : 9h-12h

Vendredi : 14h-17h30

Coordonnées :
Tél : 04.70.51.70.61

Mail : mairie-ste-therence@orange.fr

Maire :
Albert-Paul LABOUESSE : 06.04.11.89.50

1ère adjointe :
Nathalie GRANDVIERGNE : 06.24.51.78.86

2ème adjoint :
Emmanuel BOUGEROL : 06.17.14.94.18

3ème adjointe :
Ghislaine FRONTCZAK : 06.66.23.19.40

Informations diverses

Communication

Pass’jeunes 2025

Tritou mobile

Déchets verts

Envois postaux

France Services
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Ils sont joignables au 04.70.07.70.52 : 

du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 

 

Pour connaître le médecin de garde
contacter le 04.70.48.57.87
Nous rappelons que vous devez composer

le 15 avant tout déplacement aux
urgences.

Ils sont joignables au 04.70.64.23.80
le lundi et mardi : 

de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h45
Le mercredi et vendredi :

de 8h30 à 11h45
Le jeudi :

de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h

Pour toutes questions sur les composteurs,
ramassages des poubelles, déchetterie...

Le transport à la demande est proposé à
tous les habitants de Montluçon
Communauté pour leurs déplacements à
l’intérieur de zones définies, du lundi au
samedi et sur réservation.

3 possibilités pour réserver votre trajet :
-  téléphone : 04.70.29.03.29
-  mail : maelis@keolis.com 
-  site maelis : www.maelis.eu/tad/resatad/

La réservation de votre trajet peut être faite
2h avant sauf :
-  si votre trajet a lieu le lundi : réservation à
faire le samedi avant 18h
-  si votre trajet a lieu le matin à 8h :
réservation à faire la veille avant 18h.

Le centre social de Marcillat en Combraille,
propose un service de portage de repas à
domicile, du lundi au vendredi.
Pour tous renseignements, vous pouvez
contacter le centre social par téléphone au
04.70.51.60.80 ou par mail à
centre.social.rural@wanadoo.fr

Les demandes de carte d’identité ou de
passeport (nouvelle ou renouvellement) se
font aux mairies de Marcillat en Combraille,
Commentry, Montluçon ou Montmarault sur
rendez-vous.
Avant de vous déplacer, vous devez soit
remplir le formulaire papier (disponible à la
mairie) soit faire la pré-demande sur le site
de l’ANTS www.ants.gouv.fr 

Suite à l’approbation du PLUiH, depuis le 1er
janvier 2025, le service instructeur est l’ATDA. 

Pour toutes demandes d’urbanisme, vous
pouvez déposer vos dossiers :

sur l’adresse mail de la mairie
en version papier à la mairie
sur le site guichet unique

Informations diverses
SIVOM (réseau d’eau)

SICTOM

Pièces d’identité

Demande d’urbanisme

Médecin de garde

Transport à la demande

Repas à domicile
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Location possible par toute personne
habitant ou non sur Sainte-Thérence.

Réservation à la mairie par :

- mail à mairie-ste-therence@orange.fr,
- par téléphone au 04.70.51.70.61,
 - via le formulaire sur le site internet de la
commune rubrique “au quotidien / location
des salles”

 

Un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE) est
à votre disposition sous le préau, dans la cour
de la mairie.

Grâce à une assistance vocale, l’utilisateur du
DAE est guidé pas à pas, du massage
cardiaque au placements des électrodes. C’est
le DAE qui fait le diagnostic et décide de la
nécessité de choquer ou non.

Toute personne, même non-médecin, est  
habilitée à utiliser un DAE, quel que soit son  
âge.

Location réservée aux habitants de Sainte-
Thérence ou à toutes personnes louant un
gîte sur la commune (sur justificatif).

La réservation et le paiement se font en
ligne sur le site Maelis, via le lien suivant :
https://resa.cvelo.maelis.eu

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à
contacter la mairie.

Une aire de jeux est située à l’entrée du Bourg,
côté Signat-Grobost, sur l’ancien stade de
football.

Vous pouvez y trouver différents jeux pour
enfants, une table de ping-pong, un terrain de
pétanque.

Une table de pique-nique est également mise
à disposition.

Informations diverses

Salle des fêtes

Vélos électriques

Défibrillateur

Aire de jeux
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Les déchets de jardin de petites tailles
peuvent être mélangés aux déchets
compostables (la majeure partie des
déchets de cuisine et certains déchets
ménagers non alimentaires) et fournir un
engrais de bonne qualité.

 

Petits et gros branchages broyés, herbe de
tontes séchées et feuilles mortes constituent
un excellent paillis pour les espaces verts,
jardins et potagers.

Par exemple, le paillage conserve l’humidité
des sols et réduit ainsi les arrosages. Le
paillage limite également la pousse des
mauvaises herbes et améliore la qualité du
sol.

La tonte mulching des espaces verts permet
de laisser l’herbe finement coupée sur place et
protège la pelouse de la sécheresse.

La pratique du brûlage à l’air libre est
interdite aussi bien en zone rurale
qu’urbaine.

Si l’attention portée à la préservation de la
qualité de l’air progresse, cette interdiction
reste encore mal connue de nos
concitoyens.

Le cadre réglementant l’interdiction du
brûlage à l’air libre a fait l’objet d’évolutions
significatives en 2020.
Il fait désormais l’objet d’un cadre légal
(article L-541-21-1 du Code de
l’environnement).

La déchetterie de Marcillat-en-Combraille,
située route de Saint-Fargeol, est ouverte 

le jeudi et le samedi 

de 8h à 11h45
 

et de

 13h30 à 17h45.

Informations diverses

Le compostage

Une pratique polluante

Le broyage, le paillage et le mulching

Déchetterie de Marcillat-en-Combraille
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Partenaires
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Partenaires

MERCI

A TOUS

LES PARTENAIRES
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ALBERT-PAUL LABOUESSE

NATHALIE GRANDVIERGNE

EMMANUEL BOUGEROL

GHISLAINE FRONTCZAK

CELINE GIBARD

MURIEL THOLY
CLAUDE LABOUESSE

DOMINIQUE CHEMINET

ROMARIC RAFFAULT

ANTOINE PITHON

NICOLAS RIO
LUCILE SOUSI

     VOUS SOUHAITENT UNE BONNE ANNÉE 2026       


